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SSSaaaiiinnnttt   BBBaaauuuzzziiilllllleee   dddeee   PPPuuutttoooiiisss   

vvviiillllllaaagggeee   ppprrroooppprrreee   

Geste  citoyen  

Je ne jette pas médicaments, peintures, solvants, lingettes, etc.é, dans les 

toilettes, lavabos et éviers car ils altèrent le bon fonctionnement des stations 

dõ®puration et se retrouvent en m i l ieu  nature l . 

 

1 



Le mot du Maire   

Notre engagement  : « rendre le village accueillant dans le respect de lõenvironnement ». 

Il implique un travail au quotidien.  

Le 25 mars 2010 la commission «  propreté  » a été créée  avec des élus et des habitants volontaires.  

Elle sõest aussit¹t mise ¨ lõouvrage. Des r®unions mensuelles ont eu lieu pour am®liorer la qualit® de 

vie dans la commune. Elle a rédigé ce document dans le but de mieux communiquer et en conséquence 

de vous impliquer pour maintenir SAINT BAUZILLE PROPRE.  

Sa mission ne trouvera son efficacit® quõavec la participation de tous les habitants. 

Aussi, elle compte sur vous, sur votre civisme, sur votre propreté.  

Je vous remercie pour votre participation.  

Jõexprime aussi ma gratitude aux membres de la commission pour tous les travaux quõils ont 

accomplis et tous mes encouragements pour ce quõil reste ¨ faire. 

Michel ISSERT  Maire de St Bauzille de Putois  

 

 

 

 

 Après  plus d'un an d'écoute , de rencontres et de réunions, voici le document propr eté 

que la commission a élaboré pour aider les habitants à concrétiser les gestes 

quotidiens  et faire de notre village une localité propre où il fait bon vivre.  

Vous trouverez toutes les informations pouvant vous guider dans votre démarche citoyenne sur 

les différentes collectes de déchets, les investissements de la Mairie et de son personnel 

technique, les actions sur les déjections canines, la propreté des rues, la législation  en vigueur, les 

innovations communales pour faire face aux incivilités malheureusement quotidiennes.  

Tous ensemble pour changer nos comportements,  t ous ensemble pour un village propre.  

Marc Rivière    Conseiller Municipal  Délégué à l'environnement.  
 

Lõenvironnement cõest notre milieu de vie. Lõair, lõeau, la terre, les ressources naturelles, 

la flore, la faune, les être humains y sont irrémédiablement imbriqués.  

A Saint Bauzille de Putois, les dossiers sont importants  ; lõH®rault, lõAlzon, lõeau,  

lõagriculture, la pêche, la chasse, les projets de développement durable, le tourisme, la pédagogie 

¨ lõenvironnement, les d®chets, la propret® du village, le Spanc, le lagunageé autant de projets ¨ 

travailler ensemble pour le bien des générations futures.  

Les membres de la commission propreté  

Elus : Michel Issert  (Président) , Marc Rivière  (Vice Président) , Dominique Ricard, Elisabeth Thérond  

Elu Communauté des communes  : Pierre Chanal 

Citoyens locaux  : Myriam Pons, Michel Jacquot, Christine Vincent -Garro, Dominique Toitot, Roger Boniface  

 

MMM   PPPaaarrrccceee   qqquuueee   llleeesss   SSSaaaiiinnnttt   BBBaaauuuzzziiilllllloooiiisss   ooonnnttt   

dddrrroooiiittt    ààà   uuunnn   vvviiillllllaaagggeee   ppprrroooppprrreee   NNN   
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QQQuuuooo iii    ddd eee   nnneeeuuufff          

Les déchets vert s 

Après une réflexion sur la dépense 

d'énergie et le coût du ramassage des 

déchets verts (transport , points de 

collectes, déchè teries  etc ..), il a été  

décidé de créer un espace pour les 

entreposer.  

En concertation avec le  SYMTOMA , il est  négocié gratuitement le prêt d'un broyeur 

pour intervenir sur le site de notre village chaque fois que cela est  nécessaire. 

Avec cette démarche , notre commune continue d'ïuvrer dans son engagement de  

réduction du CO2   en réduisant le déplacement  de véhicules. Avec la cr®ation dõun site 

d'autogestion des déchets verts sur place , le bilan carbone  de celle-ci devient positif.  

La commune ne certifie p as la qualité des broyats verts. Chaque utilisateur 

doit exp®rimenter lõenrichissement de son sol selon les v®g®taux quõil cultive. 

Il nõest pas possible à l'heure actuelle de créer un broyat vert  par catégorie 

de végétaux mais le lieu est amélioré chaque fois que cela est possible . 

Plusieurs dépôts sont signalés par des panneaux et il est demandé  à tous les 

dépositaires de déchets  et à tous ceux qui se servent du broyat vert  de 

respecter les consignes mis es en place. Il est rappelé  que le brûlage des 

déchets verts est interdit par arrêté.  
 

¶ Le compostage est  « un processus par lequel des matériaux 

biodégradables sont mis ensemble pour être convertis en u n amendement 

humifère stabilisé , gr©ce au travail dõorganismes biologiques vivants sous 

conditions contrôlées  ». 

¶ Le broyat  vert du village est la  réduction  en poussière des déchets de 

jardin , la décomposition étant  acc®l®r®e par lõactivit® des bact®ries. 

¶ Le BRF (bois réal fragmenté)  : litière forestière, devient compost par la 

présence de champignons décomposant le bois . 

 

 

 

 

 

 

 

Le compost au cimetière  

Geste  citoyen  

Je réutilise mes déchets de jardin (paillage, compostage) ou je les dépose en vue 

de la collecte des déchets verts , sur lõespace de broyage ou ¨ la d®ch¯terie. 
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ààà   SSSaaaiii nnnttt    BBBaaauuuzzziii lll lll eee   ???  

Lõhabillage des containers ¨ d®chets 

 

Le Parc de  Marat  

Le jardin pédagogique  

 

Geste  citoyen  

Pour r®duire mes d®chets, jõappose un autocollant stop pub sur ma boite aux 

lettres. Jõutilise un panier ou un sac r®utilisable chez les commerants. 

4 

Un lieu de rencontre conçu pour nos amis les chiens 

(voir p 12) , qui peuvent gambader en toute liberté. 

Leurs propriétaires peuvent en profiter p our se 

reposer, dialoguer avec les autres occupants du parc de 

Marat . Il est aussi ouvert aux  amoureux de la nature.  

Créé pour mettre les  enfants du centre de loisirs en 

relation avec la nature.  

Une éducation à la vie, de la graine à la plante, de ses 

fleurs à ses fruits.  

Le travail dõapprenti jardinier, la patience, la cueillette, 

tous les ingrédients pour une sensibilisation de nos 

enfants à la cultu re en ce lieu qui leur est réservé.  

 

Pour embellir notre village et combattre lõincivisme 

des dépôts sauvages, nous avons choisi  un habillage 

des containers à déchets. Sur la photo vous pouvez 

découvrir  le premier réalisé  dõapr¯s une ®tude de 

Monsieur  D.Toitot , architecte DPLG . Il sõint¯gre 

dans le paysage. 

 



   
 

 

 

Source SYMTOMA  
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LLLeeesss      dddéééccchhheeetttsss      aaauuu   vvviiillllllaaagggeee      

CCCooommmmmmeeennnttt   llleeesss   tttrrraaaiiittteeerrr   ???

LES DECHETS BIODEGRADABLES (fermentescibles ) : si possible compost en tas 

ou en composteur individuel. (Contacter la mairie pour obtenir  un composteur pour un 

montant de 15û). 

LES RECYCLABLES 

Le verre  

Dépôt  : en vrac dans les colonnes à verre.  

Jour et heure de dépôt  : 7j/7,  24h/24 . 

Les gros cartons  

Dépôt  : pliés dans la benne à carton  

Jour et heure de dépôt  : 7j/7,  24h/24  

Les sacs jaunes (emb allages divers autres que verre  et gros cartons)  

Cas général : 

Dépôt : en sacs jaunes fournis par la mairie, accrochage devant la façade de la maison . 

Jour et heure dõaccrochage : le mardi après 19 heures pour la collecte  du mercredi  matin.  

Cas particulier  : si impossibilité de se  conformer au cas général . 

Dépôt  : en vrac ou en sacs jaunes dans les bacs jaunes. 

Jour et heure de dépôt  : 7j/7,  24h/24 . 

Les sacs jaunes sont exclusivement destinés à la collecte des recyclables  

LES NON RECYCLABLES  

Dépôt  : en sac dans les bacs gris.  

Jour et heure de dépôt  : 7j/7,  24h/24  

 

 

Geste  citoyen  

Pour faciliter le tri je respecte les consignes sur le sac jaune  

et je nõimbrique pas les objets les uns  dans les autres . 
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LLLiiieeeuuuxxx      dddeee      dddééépppôôôttt      dddeeesss      dddéééccchhheeetttsss   

7 

7 

Gros cartons 

verres 

recyclables 



LLLeeesss      dddéééccchhheeetttsss      aaauuu   vvviiillllllaaagggeee      

   cccooolllllleeecccttteeesss      ssspppéééccciiiaaallleeesss   

  

Les bois, ferrailles, plastiques  

(planches, menuiserie , objets en métal et en plastique)  

Dépôt  : devant la maison. 

Jour et heure de dépôt  : la veille au soir du 

2ème jeudi du mois pour une collecte le jeudi 

matin.  
 
Les encombrants, électroménager  

(mobilier, matelas, électroménager, électronique)  

Dépôt  : devant la maison. 

Jour et heure de dépôt  : la veille au soir du 

4ème jeudi du mois pour une collecte le jeudi 

matin . 

 

Les végétaux  : résidus du jardin (taille , d®sherbage, é) 

Dépôt  : en sacs putrescibles ou liés avec de la ficelle en 

fagot s rangés devant la maison. Les végétaux sont ensuite 

broy®s (cf page 3), dõo½ la n®cessit® de bien lier. 

Jour et heure de dépôt  : la veil le au soir des 1 er et des 

3ème jeudi s du mois pour une collecte le jeudi matin.  

 

Geste  citoyen  

Pour la propreté du village, je respecte les jours des différentes collectes.  

Les autres jours  ou pour les autres déchets , je vais à la déchèterie.  Je ne dépose 

pas ces déchets dans les containers gris ou jaunes ou au pied de ces containers . 
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LLLeeesss      dddéééccchhheeetttsss      ààà      lllaaa      dddéééccchhhèèèttteeerrriiieee   

Déchets acceptés  

Les gravats   

Le bois  

Les ferrailles  

Les cartons bruns  

Le polystyrène expansé  

Les encombrants  

Les D®chets dõEquipement Electriques et E lectroniques  (DEEE) 

Les textiles  

Les objets dangereux pour lõenvironnement (piles, cartouches 

dõencre, lampes basse consommation, batteries, peintures,  

solvants, produits chimiques,é) 

 

Déchets refusés  

Les déchets industriels  

Les cadavres dõanimaux  

Les ordures ménagères résiduelles  (sac gris)  

Les déchets médicaux et de soins  

Les déchets radioactifs  ou explosifs  

Déchèterie de Ganges  

Adresse  : Z.I. des Broues, rue des Mûriers , 34190 Ganges 

Heures ouverture  : du lundi au samedi 9h-12h et 15h -18h15 

Contactez la Communauté de communes  au 04 67 73 78 60  

Nõoubliez pas de vous munir du badge fourni par la mairie  

Geste  citoyen  

Pour donner une seconde vie à mes livres, vêtements, jouets, etc.., je les donne à 

une association qui les répare et les réutilise . 
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RRReeepppèèèrrreeesss   

   

   

   

   

   
Polluants Origines  Effets sur la santé  
Oxydes  

d'azote  

(NOx)  

Combustion domestique (gazini¯reé) 

Installations de combustion, véhicules  

automobiles, engrais azotés  

Irritation des bronches, 

aggravation de l'asthmeé 

Ozone (O3)  

 

Polluants secondaires formés à partir 

d'autres polluants  

Irritation de la gorge, des yeux, 

des bronches, gêne respiratoire  

Fines particules 

de poussières en 

suspension 

 

Fumée de tabac, chauffage bois ou 

fioul, fumées diverses (véhicules, 

industrieé), poussi¯res diverses, 

pollensé 

 

Allergies, effets dépendant des 

polluants qu'elles transportent. A 

long terme : aggravation maladies 

respiratoires et cardio -

vasculaires, fibroses des poumons 

et de la  plèvre, cancers  

Monoxyde de 

carbone 

(CO) 

 

Appareil de chauffage par combustion, 

fumée de tabac, trafic routier  

Trouble respiratoire, asphyxie. 

Gaz mortel à fortes doses.   

A long terme : aggravation 

maladies respiratoires et cardio -

vasculaires 

   

Le « point vert  », présent sur la quasi -totalité des emballages ne signifie pas 

que ceux-ci sont recyclables. Il indique que le producteur  participe aux coûts 

de valorisation des d®chets dõemballages ménagers, en versant une c ontribution 

à un organisme agréé de recyclage (Ec o-emballages, Adelphe,é) 

Le logo des recyclables  

Ce pictogramme signifie que lõemballage est recyclable . Il représente  

lõanneau de Moebius.  (Voir les gestes de tri pour les recyclables p 5)  

Les principaux polluants et leurs effets sur la santé  

Geste  citoyen  

Pour r®duire mes d®chets, jõach¯te moins dõemballages et je pr®f¯re les  

produits réutilisables.  En compostant, je r®duis ma poubelle dõun tiers. 
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LLLaaa      ppprrroooppprrreeetttééé      dddeeesss      rrruuueeesss      ddduuu      vvviiillllllaaagggeee

Le nettoyage des rues  

Contrairement aux idées reçues, 

le nettoyage des trottoirs 

nõincombe pas ¨ la commune. Si 

elle est tenue de veiller à la 

salubrité publique en intervenant 

sur la voirie et les caniveaux, les 

propriétaires doivent assurer le 

balayage au droit de leur façade. 

Cette dispositio n vaut également 

pour lõarrachage des herbes aux 

abords des habitations et la taille 

des végétaux.   

La municipalité procède au  

nettoyage complet des rues avant 

et apr¯s lõ®t® sur lõensemble du 

village et elle intensifie ses actions 

de nettoyages ponctuels pendant 

lõ®t® sur les zones les plus sensibles. 

Elle effectue aussi  un nettoyage 

régulier des containers . Pour 

maintenir ces derniers propres  et 

éviter les mauvaises odeurs,  pensez 

à utiliser des sacs gris  pour les 

déchets non recyclables.  

 

Geste  citoyen  

Pour la propreté des rues, je ne jette rien au sol 
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